
Installations Techniques Articles Observations

Registre de Sécurité R 123-51
Pour les Hotels PE 27 § 5 & PO 7Formation du personnel R 123-51 + MS 45

Désenfumage DF 9 Entretien & Exploitation

Annuelle OA DF 10 Vérifications Techniques

Triennale si DF méca + SSI A ou B

Chauffage & traitement d'air CH 39 Entretien des filtres Annuelle

Livret d'entretien

CH 57 Nettoyage, Ramonage, Visite des conduits Annuelle

CH 58
Bruleurs, Foyers Annuelle

Etanchéité des appareils & canalisations Annuelle

Gaz GZ 29 Nettoyage, Ramonage, Visite des conduits Annuelle

OA Livret d'entretien
GZ 30 Bruleurs, Foyers , Etanchéité Annuelle
GZ 12 Certificat de conformité annexé au regitre,

Groupes Electrogènes EL 18 § 3 Maintenance exploitation, Quinze jours

OA 
Mois

Annuelle

Installations Electrique EL 19 Vérifications Techniques Annuel
OA Livret d'entretien

Eclairage de Sécurité EC 13 Maintenance et entretien

uniquement si conformité

Mois

EC 14 § 2 Exploitation 1/M et 1/S Semestre
EC 15 Verifiées dans les conditions de EL 19 Annuelle

Ascenseur AS 9

Annuelle OA Registre Technique
AS 11

Appareils de cuisson GC 21 Nettoyage des Filtres Hebdo
Tous les appareils (Elec & Gaz) GC 21 Ramonage et Nettoyage des ventilateurs Annuelle

GC 22 Verifiées installations, appareils et Locaux Annuelle

Portes Automatiques CO 48 Contrat d'entretien obligatoire

Semestre OA

Extincteurs MS 72 Entretien & Signalisation

Annuelle

Tous les moyens de secours MS 73 § 2 Vérifications Techniques
MS 74 Contrôles

Tous les 10 ans

RIA ( 2,5 bars au mini) MS 17 Pression

Annuelle TCMS 73 § 2 Vérifications Techniques

SSI A ou B // EA de type 1 ou 2a MS 68 Entretien

Triennale (1er Groupe) Annuelle OA 
MS 73 § 2 Vérifications Techniques

Extinction automatique MS 29 Contrôles

Triennale (1er Groupe) Annuelle
Type d'installation : MS 73 § 2 Vérifications Techniques
eau, halogene, C02

                                                      ENTRETIEN & VERIFICATIONS REGLEMENTAIRES DES INSTALLATIONS DISPOSITIONS GENERALES (Art GE 6 à 10)                        
                                                                 1ER GROUPE R 123-43 // 44 du CCH + PE 4 § 1, 2 & 3

Avant mise ou 
remise en service

Contrat 
d'entretien 
obligatoire

2 eme Groupe 5 eme Cat  
Arrêté du 22/06/1990Organismes Agrées ( OA )

Techniciens 
Compétents   

( TC )

Verifiées dans les conditions de EL 18 / MS 68 & MS 69 + 
Norme NFS 61-933

A l'ouverture locaux à sommeil  
par un OA, PE 4 § 1, Obligation 
d'un contrat annuel par un TC

En cours d'exploitation tous les 2 
ans par TC PO 1 § 3

En cours d'exploitation par TC   
PE 4 § 2

En cours d'exploitation tous les 2 
ans par TC PO 1 § 3

En cours d'exploitation par TC   
PE 4 § 2

En cours d'exploitation tous les 2 
ans par TC PO 1 § 3

A l'ouverture locaux à sommeil  
par un OA, PE 4 § 1, En cours 

d'exploitation annuelle par TC    
PO 1 § 3

En cours d'exploitation par TC   
PE 4 § 2

En cours d'exploitation annuelle 
par TC PO 1 § 3

Pour la vérification annuelle s'appuyer du 
CCH R 123 - ??????

Quinquennale " rapport d'exploitation + rapport conformité 
d'installation"

En cours d'exploitation par TC   
PE 4 § 2

En cours d'exploitation annuelle 
par TC PO 1 § 3

En cours d'exploitation par TC   
PE 4 § 2

En cours d'exploitation annuelle 
par TC PO 1 § 3

Obligation d'un 
contrat annuel par un 

TC

En cours d'exploitation par TC   
PE 4 § 2

En cours d'exploitation annuelle 
par TC PO 1 § 3

En cours d'exploitation par TC   
PE 4 § 2

En cours d'exploitation annuelle 
par TC PO 1 § 3

En cours d'exploitation par TC   
PE 4 § 2

Obligation d'un 
contrat annuel par un 

TC

A l'ouverture locaux à sommeil  
par un OA, PE 4 § 1, Obligation 
d'un contrat annuel par un TC     

PO 1 § 3



Triennale (1er Groupe) Annuelle
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